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Rapport financier 2025

Pour ce qui concerne les adhérents à fin 2025 nous avons 426 adhérents payants soit -11 vs 2024 et 
comprenant 51 nouveaux ou revenants soit un départ de 62 anciens. 

Ces adhésions ont fourni 10250€ de revenu à notre association. A noter comme les années 
précédentes un travail notable de relance pour récupérer ceux qui ont tendance à oublier de régler 
leur cotisation. Nous avons insisté sur la pénalité de retard qui est due (5€)  qui a été réglée, sinon 
par tous, du moins par une large majorité des retardataires (103) : ces 515€ ont permis de dépasser 
notre budget de 10€ !

A noter pour notre budget des dons exceptionnels par « renonciation à un remboursement »  de 
1844€. Je remercie au nom de l’association ceux qui ont contribué à cette action généreuse et ceux 
qui ont fait un don en plus de leur cotisation.

Au niveau des charges une baisse des dépenses de publication du bulletin à 4377€ pour un budget 
de 4800€. Je dois souligner que la distribution postale chère nous a conduit à augmenter de 5€ la 
cotisation de ceux qui souhaitent un bulletin papier (30€). Les nouveaux adhérents sont très 
minoritaires à prendre le bulletin. Cela nous améliorera un peu le résultat à terme.

L’archivage numérique se poursuit avec BROZER qui pourrait augmenter sa cotisation pour suivre 
l’augmentation de capacité. Cette fonction est appréciée de nos adhérents qui trouvent sans doute 
plus facilement les informations accessibles depuis leur domicile : ce télétravail généalogique suit la 
tendance actuelle de ceux qui le pratiquent dans leur activité professionnelle.

Sans rentrer dans un détail ligne par ligne, cette année montre, avec les éléments cités,  un résultat 
exceptionnel en excédent de 4636€ dont une partie passera en réserve, pour être utile en cas 
d’années moins fastes !

Du point de vue technique comptable, j’ai établi un rapprochement entre notre grand livre et notre 
banque, ce qui m’a permis d’identifier  quelques anomalies jusqu’à éliminer tout écart. 

Budget 2026

Le Budget 2026 reste fortement semblable à celui de 2025

A noter dans les charges :
Petits équipements : je propose un montant de 1000€ qui devrait permettre  de remplacer quelques 
disques de stockage de données. Celui de 25 n’a pas été consommé compte tenu de l’importance du 
renouvellement des équipements en 2024.

BROZER : le développement de BROZER peut nécessiter des dotations supplémentaires  que le 
budget de 1700€ devrait permettre d’accueillir.

Publications : le bulletin en phase de décroissance, les nouveaux adhérents ne le prennent qu’à 
faible proportion et le supplément demandé de 5€/an permettra d’assurer que la réduction du budget 
de 300€ n’est pas excessive.



Pour les produits le budget est assuré pratique par les seuls adhérents car les autres lignes sont 
aléatoires.

Le budget fait donc l’hypothèse d’une stabilisation du nombre d’adhérents, les nouveaux inscrits – 
24 pour l’année qui commence- compensant les pertes naturelles de ceux qui ayant achevé leur 
travail de généalogie familiale prennent du recul par rapport à l’association.

La création de ce budget ne montre pas la nécessité d’une augmentation des cotisations qui voté en 
AG26 laissera stable en l’an 27.

Le bel exercice de 2025 qui montre un excédent de 4636€ que j’ai expliqué dans le rapport financier 
ci-dessus nous permet de proposer au vote de l’AG une mise en réserve de 3000€ , laissant le 
complément de 1636€ pour compléter le budget 2026.

Michel Charrière
Trésorier & gestionnaire des adhérents.


